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Commune de Brennilis,
Le MaireLe MaireLe MaireLe Maire

Monsieur le Directeur,

Concerne: Droit de réponse 

Dans un article publié le samedi 12 juin 2010 (édition de Carhaix, rubrique de
Brennilis) sous le titre, nettement exagéré, de « RPI Loqueffret-Brennilis-La Feuillée.
Les parents en colère », votre journal semble me prêter des propos que je n'ai pas
tenus, mais qui sont pour le moins désobligeants envers la commune voisine de La
Feuillée et les services de l'éducation nationale. 

Je vous précise qu'à aucun moment je n'ai été approché à ce sujet par un
correspondant de votre journal, et que je n'assistais pas à la réunion dont l'article
incriminé est censé rendre compte.

La présentation des propos en cause est cependant susceptible de nuire aux
relations de la Commune de Brennilis avec ses voisines ainsi qu'au bon exercice
des obligations municipales en ce qui concerne l'organisation de la scolarité
maternelle et primaire.

 En application des dispositions de l'article 13 de la loi du 19 juillet 1881, je vous
demande donc de faire procéder dans les 3 jours de la réception de la présente à
l'insertion du texte ci-après, dans les conditions prévues par la loi.
« Le maire de Brennilis souligne que la fédération en un seul RPI des écoles de Brennilis, la
Feuillée et Loqueffret est un atout pour stabiliser les effectifs et améliorer la qualité de
l'enseignement devant s'effectuer désormais sur 4 niveaux au lieu de 3 dans les RPI à deux
écoles. Il se félicite de ce que la très grande majorité des parents adhèrent désormais à ce
schéma, et note que les dispositions prévues par la Charte de 2007 sur les services publics
en milieu rural instaurent un préavis de deux ans avant les projets de fermeture de classes,
ce qui en pratique correspond à un moratoire de 3 ans.»

Vous en remerciant, je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l'expression de
mes sentiments distingués.  

(signé)

Jean-Victor Gruat




